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1. Mise en contexte
Le 13 février 2009, Hydro-Québec, dans ses activités de transport d’électricité (le Transporteur), demande l’autorisation de la Régie de l’énergie (la Régie), en vertu de l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie (la Loi), pour acquérir, construire ou disposer des immeubles et des actifs destinés au transport d’électricité dans le cadre du projet de construction du nouveau poste Rivière-des-Prairies à 12-120 kV et de ses équipements connnexes (le Projet).
Essentiellement, le Projet consiste à assurer la pérennité de l’installation ainsi qu’à la rendre conforme aux besoins d’exploitation, de maintenance et de fiabilité en retenant la solution qui consiste à construire un nouveau poste Rivière-des-Prairies à 12-120 kV sur le site de la centrale Rivière-des-Prairies à Laval, en remplacement du poste actuel devenu vétuste selon l’évaluation du Transporteur.
Le coût total du Projet est de 37,0 M$, soit le coût des travaux du Transporteur associés à la construction du nouveau poste Rivière-des-Prairies et de ses équipements connexes, pour un montant de 33,9 M$, additionné de coûts supplémentaires de 3,1 M$ associés aux travaux du Producteur et remboursés par le Transporteur. Le Transporteur inclut aussi dans sa requête l’autorisation des investissements reliés aux actifs de télécommunications associés au Projet dont le coût est évalué à 0,9 M$. La mise en service du Projet est prévue pour septembre 2010.

Tel que mentionné dans sa demande d’intervention, l’UMQ présente son analyse et ses commentaires sur les enjeux tarifaires et économiques du Projet. Plus spécifiquement, l’UMQ s’intéresse aux questions suivantes à propos de la requête du Transporteur :

· Le besoin;
· Le choix de la solution retenue en fonction du besoin;
· Le coût de la solution retenue.
2. Le besoin
Le Transporteur indique que le Projet doit assurer la pérennité des équipements sur tout le réseau d’intégration de la centrale Rivière-des-Prairies afin de maintenir le niveau de fiabilité attendu et ce, dans le respect des normes, des orientations et des critères de conception du Transporteur
.  Le Projet vise à offrir une qualité de service adéquate aux clients alimentés par la centrale Rivière-des-Prairies, le tout dans le respect de l’environnement et de la sécurité
. 

Le Transporteur mentionne aussi qu’il vise à fournir un service équivalent à ce que le client bénificiait par le passé. Concrètement, cela signifie que si l’installation passée pouvait subir une contingence sans dégradation de service, la nouvelle installation doit pouvoir en faire autant
. 
L’UMQ est d’accord avec le besoin tel que décrit par le Transporteur.

3. Le choix de la solution retenue en fonction du besoin
La Régie avance que la solution retenue offrirait un service très supérieur au service équivalent dont le client bénéficiait par le passé, ce qui dépasserait donc le besoin identifié par le Transporteur
. L’UMQ n’est pas convaincue, suite à la réponse du Transporteur
, que le Projet répond de façon optimale au besoin.

L’UMQ soumet que la Régie devrait exiger du Transporteur une démonstration acceptable que la solution retenue répond au besoin, sans plus. 

En absence d’une telle démonstration, l’UMQ soumet que la Régie devrait exiger du Transporteur de proposer une solution moins coûteuse qui réponde seulement au besoin décrit par celui-ci.
Le Transporteur expose trois scénarios différents pour rencontrer le besoin
. Pour chacun des scénarios, le Transporteur présente, sans les décrire, les pertes électriques qui varient de 1 451 k$ pour le scénario 3 à 8 038 k$ pour le scénario 1. Or, l’ampleur de ces pertes, représentant plus de 20 % des coûts globaux actualisés dans le cas du scénario 1, constitue un élément déterminant dans le choix de la solution optimale à retenir. En réponse à l’une de ses questions
, l’UMQ n’a pu obtenir du Transporteur la méthode de calcul détaillée ni les hypothèses de facteur d’utilisation permettant d’estimer les pertes en énergie et, par conséquent, d’estimer les Pertes électriques des trois scénarios. Qui plus est, dans sa réponse
, le Transporteur indique que les pertes en puissance pour le niveau de tension à 25 kV (scénario 2) qui sont de l’ordre de 1,1 MW, sont supérieures à celles du niveau de tension à 69 kV (scénario 1) qui sont de l’ordre de 0,4 MW, ce qui laisse supposer que les Pertes électriques du scénario 2 devraient être supérieures à celles du scénario 1, ce qui est plutôt l’inverse dans la comparaison des scénarios fournis par le Transporteur
.
L’UMQ soumet que la Régie devrait exiger du Transporteur une description détaillée des calculs menant aux Pertes électriques de la comparaison économique des scénarios du Projet.

De plus, l’UMQ soumet que la Régie devrait exiqer que le Transporteur produise un tableau corrigé, si nécessaire, afin de lui permettre de juger si la solution retenue est optimale.
4. Le coût de la solution retenue
Dans la ventilation des coûts associés au Projet, le Transporteur indique que les Coûts du Client couvrent cinq types d’activités soit l’expertise technique, l’inspection finale et mise en route, les communications et relations publiques, la mise en valeur et l’expertise immobilière
. Dans sa réponse à une demande de l’UMQ
, le Transporteur mentionne que pour le volet du démantèlement du poste Ste-Rose, pour une somme de 314,7 milliers de dollars de réalisation, il s’agit plutôt d’activités de remplacement des services auxiliaires et de protection de lignes 120 kV, ce qui ne semble pas concorder avec la description fournie par le Transporteur sur les activités du Client.

L’UMQ soumet que la Régie devrait exiger du Transporteur de clarifier la description et l’ampleur des coûts du Client.
Les coûts associés au Projet comprennent une provision de 2,5 M$ afin de couvrir les incertitudes imputables aux risques et aux imprécisions associés, par exemple, aux durées, aux quantités, au contenu technique, au mode d’approvisionnement, à la concurrence sur le marché, aux conditions climatiques et géographiques, au contexte social, économique et politique
.
De plus, le Transporteur mentionne qu’il pourrait dépasser, d’une valeur ne dépassant pas 15 %, le coût total du projet (incluant la provision) sans devoir obtenir une nouvelle autorisation du Conseil d’administration ni informer la Régie
.

Même si elle comprend que le Transporteur déploira tous les efforts afin de contenir les coûts du Projet à l’intérieur du montant autorisé par la Régie, l’UMQ soumet que la provision de 2,5 M$ devrait être retirée du coût du Projet et, par conséquent, du montant autorisé par la Régie, afin d’éviter un double comptage des aléas associés au Projet.
5. Conclusion

En résumé, l’UMQ fait les recommandations suvantes :
· Exiger du Transporteur une démonstration acceptable que la solution retenue répond au besoin, sans plus. En absence d’une telle démonstration, exiger du Transporteur une solution moins coûteuse qui respecte seulement le besoin;
· Exiger du Transporteur une description détaillée du calcul des Pertes électriques et modifier la comparaison des scénarios économiques, si nécessaire;
· Exiger du Transporteur une clarification des coûts du Client;
· Retirer la provision des coûts associés au Projet.
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